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CONSEIL COMMUNAUTAIRE N° 39 

******************** 
SEANCE du 20 Décembre 2007 

 
COMPTE-RENDU SOMMAIRE 

 
 
Le Conseil Communautaire, réuni en Mairie de Calais  
 
APPROUVE :  
Le procès-verbal du Conseil Communautaire du 29 octobre 2007 
La modification des statuts du SEVADEC (A1) 
L’adhésion de la C.A.C à l’Union des Aéroports Français (A3) 
La décision modificative n°2 au Budget ZAC Marcel Doret (F1) 
Le versement des indemnités de conseil au comptable chargé des fonctions de receveur (F2) 
La création de la régie dotée de la seule autonomie financière chargée de la gestion de l’aérodrome de Calais 
Dunkerque (F3) 
La création d’une régie de recettes pour l’aéroport de Calais Dunkerque (F4) 
La création d’astreintes pour l’aéroport de Calais Dunkerque (P1) 
La modification de la liste des emplois permanents (P4) 
L’attribution d’un logement pour utilité de service dans le cadre de la gestion de l’Aéroport de Calais 
Dunkerque (P5) 
Les conventions d’occupation temporaire de locaux à usage d’activités dans le cadre de la gestion de 
l’Aéroport de Calais Dunkerque (DE2) 
Les conventions d’occupation temporaire de terrains dans le cadre de la gestion de l’Aéroport de Calais 
Dunkerque (DE4) 
Le renouvellement des conventions d’occupation à titre provisoire et précaire de la société LVH façonnage 
pour les lots B1 et B2 (DE10) 
Le renouvellement des conventions d’occupation à titre provisoire et précaire de la société Kap Verre Littoral 
pour le lot C3 (DE10) 
Le partenariat entre la CAC et le Comité d’organisation des 4 jours de Dunkerque pour l’édition 2008 (DCS1) 
La convention de partenariat avec la Ville de Calais dans le cadre de l’organisation d’animations pour la Foire 
commerciale de Calais 2007 (To2) 
 
ADOPTE : 
Le Budget Primitif 2008 (F6) par 50 votes pour et un vote contre 
Le budget de l’Office de Tourisme Intercommunal Calais/Côte d’Opale pour 2008 (To1) 
Le principe d’une participation financière de la CAC pour le projet Foyer Jeunes Travailleurs (PVT1) 
 
FIXE :  
L’attribution des subventions 2008 (F5) 
Les ratios Promus/Promouvables à 100 % (P2) 
L’attribution des jours d’ancienneté (P3) 
La redevance assainissement pour l’année 2008 (AS1) 
Les tarifs des produits spécifiques et des effluents industriels pour 2008 (AS2) 
Les redevances aéroportuaires (DE5) 
La composition du jury pour la désignation de l’ équipe de maîtrise d’œuvre des travaux d’aménagement et de 
voirie sur la ZAC Turquerie (DE6) 
Les tarifs de la Base de chars à voile de Marck pour l’année 2008 (DCS3) 
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DONNE : 
Son accord pour la gestion de la subvention du Fonds Social Européen dans le cadre du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale de l’Agglomération pour la période 2007/2009 (PVT3) 
 
ACCORDE :  
Une garantie d’emprunt au bénéfice de l’Office Public HLM dans le cadre du futur Foyer Jeunes Travailleurs 
(PVT2) 
 
DECIDE : 
De reconnaître d’intérêt communautaire la réalisation d’une base d’aviron et canoë kayak à Coulogne dans le 
cadre de la valorisation des berges et canaux à la majorité qualifiée par 51 voix sur 53 (A4) 
De l’attribution des lots relatif au marché de travaux d’assainissement dans le cadre des extensions de réseaux  
à savoir  le lot n°1 à la société SCREG Nord et le lot N°4 à la société SOGEA Nord (AS5) 
Du dépôt vente du livre histoire de l’Ecole d’Art à la librairie Placemédia (DCS2) 
Le lancement d’une étude de programmation des travaux de valorisation environnementale et touristique des 
berges et canaux (E1) 
D’attribuer, par l’intermédiaire du SMCO, une subvention à l’Université du Littoral Côte d’Opale dans le 
cadre du renforcement du potentiel de recherche (ES1) 
De l’attribution des lots dans le cadre du marché de fournitures de service de télécommunication (PVT4) 
 
DESIGNE :  
Un agent de la C.A.C en qualité de responsable de l’accès aux documents administratifs (A2) 
Les membres suppléants de la C.A.C au conseil d’exploitation de la régie de l’aéroport Calais Dunkerque 
(DE1) 
 
AUTORISE Monsieur le Président : 

 A signer la convention avec la CCI pour la mise à disposition pour une durée de 6 mois deux 
pompiers salariés de la CCI (P6) 

 A signer un avenant aux conventions spéciales de déversements suite à la mise en place du traitement 
du phosphore (AS3) 

 A engager une procédure d’appel d’offres pour l’année 2008 pour l’exécution de travaux 
d’assainissement (AS4) 

 A signer les conventions d’occupation temporaires pour les logements situés à l’Aéroport de Calais 
Dunkerque (DE3) 

 A signer la convention avec France TELECOM pour la mise à disposition du local téléphonique dans 
le cadre de la desserte haut débit (DE7) 

 A signer la convention temporaire avec Voies Navigables de France dans le cadre de la valorisation 
des berges et canaux (E2) 

 
AUTORISE Monsieur le premier Vice-Président : 

 A signer la convention avec la ville de Calais pour la réalisation des réfections de voirie en asphalte 
rouge (AS6) 


